
AVEC L’ADIE,
JE FINANCE

MON
PROJET

D’ENTREPRISE

Un prêt et des conseils pour me lancer, enfin.

UN CRÉDIT JUSQU’À 15 000 €
EN DEUX SEMAINES,

UN ACCOMPAGNEMENT GRATUIT, 
ET DES SERVICES NÉGOCIÉS 
POUR RÉUSSIR MON PROJET 

PROFESSIONNEL.
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Peu importe sa situation : travailleur 
indépendant, entrepreneur, intérimaire, 
intermittent, en recherche d’emploi, en CDD 
ou en CDI, à temps plein ou à temps partiel…

Combien ?
500 € à 15 000 € de financement,
à rembourser sur une durée allant
jusqu’à 48 mois. 

L’accompagnement
gratuit de l’Adie
• Un espace en ligne
« Je construis mon projet »
pour réaliser mon business plan : 
www.adie.org/mon-projet-d-entreprise/
• Une formation collective de 3 jours, 
focalisée sur l’essentiel, pour conforter ma 
démarche et renforcer mes compétences 
entrepreneuriales.

• Un coaching personnalisé incluant un suivi 
individuel et des ateliers à la carte, tout au 
long de la vie de mon entreprise : business 
plan, choix du statut, développement 
commercial, organisation administrative…

www.adie.org

Pour trouver les informations sur les conditions de prêt 
et simuler un financement, rendez-vous sur :

Toute personne avec
un projet professionnel

Qui l’Adie finance-t-elle ?

L’Adie finance tout projet lié à la création ou 
au développement de l’activité : achat d’un 
véhicule neuf ou d’occasion, achat de stock, 
de matériel professionnel, financement de ma 
trésorerie, etc. 

Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifiez votre capacité de remboursement avant de vous engager.


